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EXPLANATORY NOTE  NOTE EXPLICATIVE 

The Bill repeals the Far North Act, 2010 and all provisions of
other Acts that refer to the Act. 

 Le projet de loi abroge la Loi de 2010 sur le Grand Nord ainsi 
que toutes les dispositions d’autres lois qui la mentionnent. 
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An Act to repeal the 
Far North Act, 2010 

and to make consequential 
amendments to other Acts 

 

Loi abrogeant la 
Loi de 2010 sur le Grand Nord 
et apportant des modifications 

corrélatives à d’autres lois 

Note: This Act amends or repeals more than one Act.  For
the legislative history of these Acts, see the Table of Con-
solidated Public Statutes – Detailed Legislative History at
www.e-Laws.gov.on.ca. 

 Remarque : La présente loi modifie ou abroge plus d’une 
loi. L’historique législatif de ces lois figure aux pages 
pertinentes de l’Historique législatif détaillé des lois 
d’intérêt public codifiées sur le site www.lois-en-
ligne.gouv.on.ca. 

Note: This Act revokes one or more regulations. For the
legislative history of a consolidated regulation, see the
Table of Consolidated Regulations – Detailed Legislative 
History at www.e-Laws.gov.on.ca. 

 Remarque : La présente loi abroge un ou plusieurs règle-
ments. L’historique des règlements codifiés se trouve 
dans l’Historique législatif détaillé des règlements codi-
fiés sur le site www.lois-en-ligne.gouv.on.ca. 

Her Majesty, by and with the advice and consent of the
Legislative Assembly of the Province of Ontario, enacts
as follows: 

 Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de 
l’Assemblée législative de la province de l’Ontario, 
édicte : 

FAR NORTH ACT, 2010  LOI DE 2010 SUR LE GRAND NORD 

 1.  (1)  The Far North Act, 2010 is repealed.   1.  (1)  La Loi de 2010 sur le Grand Nord est abrogée.

 (2)  Ontario Regulations 21/11 (Description of the 
Far North) and 117/11 (Prohibited Developments:
Opening a Mine) made under the Act are revoked. 

  (2)  Les Règlements de l’Ontario 21/11 (Description 
of the Far North) et 117/11 (Travaux interdits : ouver-
ture d’une mine) pris en vertu de la Loi sont abrogés. 

MINING ACT  LOI SUR LES MINES 

 2.  (1)  The definitions of “community based land
use plan” and “Far North” in subsection 1 (1) of the
Mining Act are repealed. 

  2.  (1)  Les définitions de «plan communautaire 
d’aménagement du territoire» et de «Grand Nord» au 
paragraphe 1 (1) de la Loi sur les mines sont abrogées.

 (2)  Section 30 of the Act is amended by adding “or”
at the end of clause (e), by striking out “or” at the end
of clause (f) and by repealing clause (g). 

  (2)  L’article 30 de la Loi est modifié par abrogation 
de l’alinéa g). 

 (3)  Clause 35 (2) (a) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  (3)  L’alinéa 35 (2) a) de la Loi est abrogé et rempla-
cé par ce qui suit : 

 (a) whether the lands, mining rights or surface rights
are required for developing or operating public
highways, renewable energy projects or powe

 

r
transmission lines or for another use that would
benefit the public and whether the lands meet the
prescribed criteria as a site of Aboriginal cultural
significance; and 

  a) la question de savoir si les terrains, les droits mi-
niers ou les droits de surface sont réservés à l’amé-
nagement ou l’exploitation de voies publiques, de 
projets d’énergie renouvelable ou de lignes de 
transmission d’énergie ou à une autre fin utile au 
public et si les terrains satisfont aux critères pres-
crits applicables aux sites d’importance culturelle 
pour les autochtones; 

 (4)  Part XIV of the Act, being sections 204 and 205,
is repealed. 

  (4)  La partie XIV de la Loi, constituée des articles 
204 et 205, est abrogée. 

PROVINCIAL PARKS AND 
CONSERVATION RESERVES ACT, 2006 

 LOI DE 2006 SUR LES PARCS PROVINCIAUX 
ET LES RÉSERVES DE CONSERVATION 

 3.  Subsections 9 (6), (7) and (8) of the Provincial  
Parks and Conservation Reserves Act, 2006 are re-
pealed. 

 3.  Les paragraphes 9 (6), (7) et (8) de la Loi de 2006 
sur les parcs provinciaux et les réserves de conservation
sont abrogés. 
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PUBLIC LANDS ACT 
 

LOI SUR LES TERRES PUBLIQUES 

 4.  (1)  The definition of “land use plan” in section 1
of the Public Lands Act is repealed. 

  4.  (1)  La définition de «plan d’aménagement du 
territoire» à l’article 1 de la Loi sur les terres publiques
est abrogée. 

 (2)  Sections 12, 12.1, 12.2 and 12.3 of the Act are
repealed. 

  (2)  Les articles 12, 12.1, 12.2 et 12.3 de la Loi sont 
abrogés. 

COMMENCEMENT AND SHORT TITLE 
 

ENTRÉE EN VIGUEUR ET TITRE ABRÉGÉ 

Commencement 

 5.  (1)  Subject to subsections (2) to (5), this Act
comes into force on the day it receives Royal Assent. 

 Entrée en vigueur 

 5.  (1)  Sous réserve des paragraphes (2) à (5), la 
présente loi entre en vigueur le jour où elle reçoit la 
sanction royale. 

 (2)  Subsection 2 (1) comes into force on the later of
the day subsection 1 (2) of the Mining Amendment Act,
2009 comes into force and the day this Act receives
Royal Assent. 

  (2)  Le paragraphe 2 (1) entre en vigueur le dernier 
en date du jour de l’entrée en vigueur du paragraphe 
1 (2) de la Loi de 2009 modifiant la Loi sur les mines et 
du jour où la présente loi reçoit la sanction royale. 

 (3)  Subsection 2 (2) comes into force on the later of
the day section 12 of the Mining Amendment Act, 2009
comes into force and the day this Act receives Royal
Assent. 

  (3)  Le paragraphe 2 (2) entre en vigueur le dernier 
en date du jour de l’entrée en vigueur de l’article 12 
de la Loi de 2009 modifiant la Loi sur les mines et du 
jour où la présente loi reçoit la sanction royale. 

 (4)  Subsection 2 (3) comes into force on the later of
the day subsection 14 (1) of the Mining Amendment
Act, 2009 comes into force and the day this Act re-
ceives Royal Assent. 

  (4)  Le paragraphe 2 (3) entre en vigueur le dernier 
en date du jour de l’entrée en vigueur du paragraphe 
14 (1) de la Loi de 2009 modifiant la Loi sur les mines et 
du jour où la présente loi reçoit la sanction royale. 

 (5)  Subsection 2 (4) comes into force on the later of
the day section 100 of the Mining Amendment Act,
2009 comes into force and the day this Act receives
Royal Assent. 

  (5)  Le paragraphe 2 (4) entre en vigueur le dernier 
en date du jour de l’entrée en vigueur de l’article 100 
de la Loi de 2009 modifiant la Loi sur les mines et du 
jour où la présente loi reçoit la sanction royale. 

Short title 

 6.  The short title of this Act is the Far North Repeal
Act, 2012. 

 Titre abrégé 

 6.  Le titre abrégé de la présente loi est Loi de 2012 
abrogeant la Loi sur le Grand Nord. 
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